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Chers citoyens, chères citoyennes, 

Un mandat de 4 ans se termine pour vos élus. Certains d’entre nous se représenteront et 3 
conseillers se retirent de la politique. 

Sylvie Lemay, après 4 ans, a été très active dans ses comités principalement lors de la 
création de la politique familiale pour notre municipalité. Deux ans de travail avec son comité
-famille pour l’élaboration et la mise en marche de la politique, sans oublier sa collaboration 
aux autres organismes communautaires. Merci Sylvie! La place des femmes au sein d’un 
conseil municipal est très importante pour la communauté. 

André Leduc, après un mandat, nous quitte comme élu. Lors de son mandat, André s’est 
impliqué et a donné énormément de temps au développement touristique, principalement au 
Parc de l’Île. Des heures ont été investies en rencontrant les visiteurs pour faire connaître 
notre municipalité; excellent porte-parole des citoyens. Merci André, je sais que tu vas 
continuer à t’impliquer pour la communauté. 

Daniel Lemay, après plus de 30 ans comme conseiller, laisse à la municipalité un héritage 
important en urbanisme. Il en a vu passer des saisons et des changements dans l’évolution 
de notre communauté en 30 ans. Travaux majeurs en 2012 en milieu urbain, formation du 
comité consultatif d’urbanisme comme président font partie des nombreuses réalisations de 
Daniel, sans oublier son implication au sein de la communauté . Bonne retraite Daniel! Ton 
sentiment d’appartenance à la communauté continuera sûrement sous d’autres formes. 

Au cœur de ce mandat de 4 ans, vos élus ont travaillé au développement et au bien-être de 
la population pour atteindre les objectifs fixés en début de mandat. Vos élus étaient les bons 
représentants de la population et surtout à l’écoute de vos commentaires. Merci de votre 
engagement envers les citoyens. 

Marcel Richard 

Maire 



 

 



 

 

RÉSOLUTION 2017-09-05 

Octroi – contrat de services en matière d’eau potable, d’eaux usées, de voirie et d’application de 

la réglementation de l’urbanisme et de nuisances 

Attendu que le 26 juillet 2017, la municipalité a demandé des soumissions publiques pour un contrat 
de services en matière d’eau potable, d’eaux usées, de voirie et d’application de la régle-
mentation de l’urbanisme et de nuisances ; 

Attendu que la municipalité de Leclercville a publié le devis sur le site SEAO et le journal »Peuple de 
Lotbinière, le 26 juillet dernier ; 

Attendu que la municipalité a reçu trois (3) soumissions : 

 

 

Attendu que Les Entreprises Édouard Paquette  est le plus bas soumissionnaire ; 

Attendu que la soumission a été vérifiée par la firme d’avocats Tremblay Bois Mignault Lemay et nous 
confirme que le tout est conforme au devis ;  

Pour ces motifs, 

Il est proposé par André Leduc, conseiller et résolu à l’unanimité 

Que le devis fait partie intégrante de la présente résolution. 

Que la municipalité de Leclercville accorde le contrat aux Entreprises Édouard Paquette pour 
une période de cinq (5) ans au montant de 347 374.46 $ taxes incluses. 

Que le contrat prendra effet le 1
er

 octobre 2017 pour se terminer le 30 septembre 2022. 

Que le conseil municipal autorise la dépense et le paiement de la dépense. 

SOUMISSIONNAIRES 1 an 2 ans 3 ans 4 ans 5 ans 

Les Entreprises 
Édouard Paquette 

67 404.09 68 421.62 69 155.65 70 490.03 71 903.07 

Nordikeau 156 366.00 159 493.32 162 683.19 165 936.85 169 255.59 

Aquatech 176 497.27 176 099.73 178 741.22 181 422.34 184 143.69 

SOUMISSIONNAIRES Total 

Les Entreprises 
Édouard Paquette 

347 374.46 

Nordikeau 813 734.95 

Aquatech 893 904.25 



 

 

RÉSOLUTION 2017-10-04 

Mandat pour services professionnels à l’OBV – certificat d’autorisation en vue d’aménager un 

sentier pédestre 

Attendu que la Municipalité a fait une demande d’aide financière dans le cadre du programme d’infras-
tructure Québec-Municipalités pour l’aménagement du Parc de l’Île ; 

Attendu que notre projet est accepté conditionnellement à l’obtention d’un certificat d’autorisation afin 
de pouvoir effectuer les travaux; 

Attendu que la municipalité a demandé une soumission à l’OBV afin de répondre aux exigences dans 
la demande de CA ; 

Pour ces motifs, 

Il est proposé par Denis Auger, conseiller et résolu à l’unanimité 

Que le conseil municipal accepte la soumission au montant de 2 250 $ plus les taxes applicables et 
mandate l’OBV pour répondre aux exigences du CA. 

Que ce montant sera subventionné à 80%. 

Que le conseil municipal autorise la dépense et le paiement de la dépense. 

 

RÉSOLUTION 2017-10-05 

Mandat pour services professionnels à Norda Stelo – dans le cadre du programme de la taxe 

sur l’essence du Québec (TECQ) 

Attendu que la Municipalité doit obtenir une exemption du plan d’intervention du Ministère des Affaires 
municipales dans le cadre du programme de la taxe sur l’essence du Québec; 

Attendu que les documents à compléter doivent être signé par un ingénieur; 

Pour ces motifs, 

Il est proposé par Benoit Lemay, conseiller et résolu à l’unanimité 

Que la municipalité mandate Norda Stelo pour effectuer ce travail au montant de 2 195 $ plus les 
taxes applicables; 

Que le conseil municipal autorise la dépense et le paiement de la dépense. 

Que  cette dépense sera affectée à même la taxe sur l’essence du Québec. 

RÉSOLUTION 2017-10-07 

Mandater la firme comptable RDL pour les états financiers de l’année 2017 

Il est proposé par Daniel Lemay, conseiller et résolu à l’unanimité. 

QUE la municipalité mandate la firme comptable RDL Lamontagne-Proulx pour faire la vérification de 
l’exercice financier se terminant le 31 décembre 2017. 

Que la directrice générale et le maire soient autorisés à signer tout document s’y afférent. 



 

 

RÉSOLUTION 2017-10-06 

Déneigement des trottoirs et des stationnements des édifices municipaux 

Attendu que la municipalité a demandé aux Entreprises Édouard Paquette une tarification pour le 
déneigement des trottoirs et des stationnements des édifices municipaux; 

Pour ce motif, 

Il est proposé par Sylvie Lemay, conseillère et résolu à l’unanimité. 

Que la municipalité accepte la tarification suivante plus les taxes applicables : 

Déneigement des trottoirs : enlèvement et transport de la neige : 180 $/heure 

Déneigement de la cour de la salle municipale :  96.50 $/heure 

Déneigement des bornes incendie :  69.25 $/heure 

Déneigement cour de la caserne :  356 $ $/fixe 

Déneigement cour du garage municipal :  356 $ $/fixe 

Déneigement du Parc de l’Île :  1 235 $ $/fixe 

 

Que la tarification équivaut à une accumulation normale de 350 cm au sol. L’excédent, calculé par 
Environnement Canada et basé sur la station de Fortierville, sera facturé à 0.75 $/cm. 

Que cette tarification est pour l’année 2017/2018. 

Que la neige doit être transportée à l’endroit suivant : à l’extrémité ouest du terrain des loisirs. 

Que la signalisation pour l’opération de déneigement des trottoirs devra être fournie par la municipalité 
et installée par les Entreprises Édouard Paquette. 

Que le conseil municipal autorise la dépense et le paiement de la dépense. 

COLLECTE DES VIDANGES ET DE LA RÉCUPÉRATION 

La collecte des vidanges et de la récupération s’effectue à tous les jeudis en alternance 
Il est IMPORTANT que les bacs soient déposés LA VEILLE puisque la municipalité 
n’est pas responsable de l’heure à laquelle la collecte s’effectue. 

NOUVEAUX ARRIVANTS 

Tous les nouveaux arrivants des dernières années sont invités à la soirée « Gala des 

bénévoles » qui aura lieu le samedi 11 novembre 2017 à la salle municipale au 8055, 

route Marie-Victorin. Si vous êtes intéressés, confirmez votre présence au bureau 

municipal au 819 292-2331 ou par courriel au mun.leclercville@videotron.ca avant le 

26 octobre 2017. 



Club FADOQ Messager de l’Amitié de Leclercville 
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Bonjour à tous, 

La FADOQ, organisation à laquelle notre Club est affilié, travaille aux intérêts de tous les aînés du Québec. En 

effet, grâce à l’appui de ses 490 000 membres à travers le Québec, l’organisme détient un pouvoir énorme pour 

influencer les gouvernements et s’assurer que ceux-ci tiennent compte des intérêts des ainés dans leurs 

décisions ainsi : 

 La FADOQ a influencé considérablement le gouvernement pour l’abolition des frais accessoires qui 

étaient jusqu’à maintenant chargés par plusieurs médecins et cliniques médicales. 

 Nous avons fait reculer le gouvernement qui avait l’intention d’abolir les crédits d’impôts liés à l’âge. 

 Nous avons convaincu le gouvernement d’inscrire automatiquement les ainés qui y ont droit, au 

supplément de revenu garanti, sans que ceux-ci aient à le demander.  

 La FADOQ est en discussions constantes avec le gouvernement sur les politiques visant à améliorer le 

sort des personnes vivant dans les CHSLD, etc. 

Être membre de votre club FADOQ, Messager de l’Amitié de Leclercville, ce n’est donc pas seulement participer 

aux activités du Club mais aussi à celles de l’organisation régionale et provinciale; recevoir quatre fois par année 

les revues Virage et l’Écho des deux rives avec toutes les informations que ces deux revues contiennent. Ne pas 

oublier, également les nombreux rabais et privilèges dont jouissent nos membres dans de nombreux services et 

commerces de la région. 

Être membre, c’est supporter par le nombre les dirigeants qui font tout pour améliore la qualité de vie de nos 

aînés. Bienvenue à tous ceux qui veulent se joindre à nous. Vous êtes éligibles si vous avez 50 ans et plus! 

Activités à venir : 

Mardi le 24 octobre  En plus des activités habituelles du mardi cartes et baseball-poches, il y aura Bingo à 

13 h 00. 

Dimanche le 5 novembre à 20 h 00 : Soirée de danse en lignes avec Roch Desharnais. 

Dimanche le 3 décembre, à midi  Dîner de Noël et partie récréative. N’oubliez pas de réserver cette journée. 

Nous vous reviendrons pour plus de détails dans le prochain numéro de L’Écho des falaises. 

Vos suggestions svp. Certains membres ont demandé que le CA du club FADOQ organise plus 

d’activités spécialement pour les 50-70 ans. Nous sollicitons donc les membres de nous soumettre par écrit vos 

suggestions sur le formulaire ci-joint. 

--------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Club FADOQ Messager de l’Amitié de Leclercville 

Je suggère l’activité suivante : ___________________________________ 

ACTIVITÉ SUGGÉRÉE  fréquence, jour et heure ___________________ (Ex chaque mardi à 17h)  

SUGESTION D’UN RESPONSABLE :  ______________________________ (Vous-même ou-autre) 

PARTICIPATION PRÉVUE : ___________________ (Nombre estimé de participants intéressés) 

COÛT ET SUGGESTION DE FINANCEMENT : _______________________________ 

NOM : ___________________________________Signature : ________________________________ 

SVP, Remettre à Emilie B. Lemay, Réal Beaudet, Thérèse Lemay, Diane Poulin ou Lucien Hébert, d’ici le 30 septembre. 

Merci de votre collaboration. 



La Fabrique de Ste-Emmélie 

 Réfection du calvaire : Le calvaire du cimetière a été rénové au cours de l’été. Cette rénovation 

s’imposait car les années avaient affaibli les bases de ciment alors que la rouille attaquait les statues. Les 

statues ont été complètement nettoyées au jet de sable et repeintes avec plusieurs couches de peinture. Lors 

des travaux, les rénovateurs ont découvert que la rouille attaquait aussi les statues par l’intérieur, l’humidité 

demeurant dans les résidus qui y étaient accumulés. Les travaux ont été exécutés par le centre de conservation 

du Québec. Les travaux ont coûté 30 023 $, dont 19 751 $ a fait l’objet d’une subvention, le reste étant absorbé 

par la fabrique. Il est à noter que plus de la moitié de cette somme avait déjà été accumulée grâce aux dons et la 

participation des paroissiens aux différentes activités. Merci à tous ! 

Reprise des travaux du comité de transition: Le comité pour mettre en œuvre la fusion des fabriques a 

repris ses travaux à la mi septembre. L’imposant dossier pour la fusion des fabriques a été officiellement remis à 

Mgr Lacroix le 21 septembre. 

Nouveaux arrivés dans l’équipe pastorale : L’abbé Réal Grenier s’est joint à l’équipe pastorale à titre de 

vicaire, alors que M. Christian Langevin a été embauché à titre d’agent de pastorale, en remplacement de Mme 

Jo-Anne Busque qui est retournée aux études. M. Denis Potvin s’est aussi joint à l’équipe à titre de diacre. 

Entrée en fonction d’une agente administrative : Mme Louise Tardif est entrée en fonction à titre d’agente 

administrative au bureau de la paroisse St Laurent-Rivières du Chêne, situé à Lotbinière (St Louis). Elle 

s’occupera principalement de l’agenda des prêtres pour les messes et les célébrations, des demandes 

d’informations pour les activités de la paroisse et fera le lien avec les répondants dans chaque communauté. 

Une grande partie de ses tâches sera liée à la comptabilité. Au cours des premiers mois, Mme Tardif aura 

beaucoup à apprendre sur le fonctionnement de la paroisse et des huit communautés. Elle sera en relation 

étroite avec les intervenants dans chaque communauté, qui conservent tous leurs tâches usuelles, tâches qui 

seront toutefois quelque peu allégées au cours des mois qui viennent. On peut rejoindre Mme Tardif au numéro 

418-796-2044 ou par courriel à  fabriquestlouis@globetrotter.net les lundi, jeudi et vendredi. 

Nous souhaitons bienvenue à ces personnes au sein de l’équipe de la paroisse St Laurent –Rivières du Chêne 

Visites de l’Église à l’été 2017 : Cet été, Mme Francine Lemay, appuyée par une généreuse équipe de 

bénévoles, a organisé la visite guidée de l’église plusieurs jours par semaine, de juin à septembre. Plus de 400 

personnes ont profité de ce service. La fabrique fut impliquée dans cette démarche en donnant accès à l’église 

et formant la quinzaine de bénévoles. Nous tenons à remercier Mme Lemay et son équipe pour avoir contribué à 

mettre ce patrimoine en valeur.  

Criée des âmes : Ne manquez pas notre criée des âmes, qui aura lieu après la messe le dimanche 29 octobre, 

après la messe. Lors de cet encan, très sympathique, seront mis en vente divers produits (légumes, conserves, 

confiseries, gâteaux, artisanat, volumes, plantes…) que les paroissiens ont la grande générosité de nous offrir. 

Merci de participer à cette activité de financement, par le don et/ou l’achat de divers objets. Vos dons 

permettront par exemple de combler une partie du montant qui reste à payer pour la rénovation du calvaire.  

C.V.A 2017 : À date, nous enregistrons cette année une certaine baisse dans notre campagne de C.V.A. Il est 

toujours temps de nous faire parvenir votre contribution, car la communauté de Ste-Emmélie a besoin de votre 

support pour continuer à s’épanouir.  

mailto:fabriquestlouis@globetrotter.net


Loisirs de Leclercville 

 

 
Sécurité incendie 

Un petit mot de votre service de sécurité incendie 

Bonjour, 

Nous sommes déjà rendu à l’automne. Nous aurons besoin de chauffer nos maisons bientôt, si ce n’est 

pas déjà fait. Je veux juste vous rappeler de ramoner ou faire ramoner vos cheminées. 

Depuis le début de l’année, les pompiers ont répondu à 7 appels pour des feux de cheminées. Sachez 

que chaque intervention coûte en moyenne 900$ à la municipalité. Ce montant, nous le payons 

collectivement par nos taxes municipales. Ça nous fait plaisir de vous secourir quand vous nous 

appelez. Par contre, en ramonant ou en faisant ramoner vos cheminées, nous pouvons diminuer ces 

coûts et vous dormirez plus en sécurité. 

Pour faire ramoner votre cheminée, vous pouvez communiquer avec un ramoneur professionnel, Camil 

Blais de Saint-Édouard au 418 796-1348.  

Merci de votre collaboration. 



COMMUNIQUÉ 

Nouvelle tarification pour la récupération du bois  

au Lieu d’enfouissement à Saint-Flavien 

Sainte-Croix, 28 septembre 2017 – À compter du 1
er

 janvier 2018, les industries, commerces et 
institutions (ICI) désirant disposer de leurs résidus de bois dans les conteneurs prévus à cet effet au 
Lieu d’enfouissement technique à Saint-Flavien devront payer un montant de 35 $ la tonne. 

Cette nouvelle tarification est instaurée par souci d’équité pour l’ensemble des ICI de la MRC de 
Lotbinière. 

Pour information : 

MRC de Lotbinière 

Téléphone : 418-926-3407 



Bonjour à toutes et à tous! 

Vous aimeriez bouger, faire du sport, prendre part à une activité physique ou culturel voir même des jeux de 
société pour vos méninges ou juste faire des rencontres sociales? 

Nous allons faire en sorte que vous puissiez réaliser ces activités en vous permettant d'utiliser la 
salle communautaire pour ces activités, un jour et ou un soir par semaine. 

Pour se faire, nous vous invitons dans un premier temps à faire parvenir au bureau municipal, d'une façon ou 
d'autre, votre nom et une ou des suggestions d'activités que vous aimeriez participer . Ce sondage se fera du 
16 au 30 octobre 2017. Vous pourrez aussi inscrire si vous voulez faire partie du comité organisateur. 

Suite à cette consultation populaire, l'intérêt porté au projet et la possibilité de réalisation, un comité de 
quelques membres sera formé. Ainsi, nous pourrons faire une demande au conseil municipal afin d'obtenir 
l'utilisation de la salle communautaire qui pourrait être mise à la disposition des citoyennes et citoyens pour les 
activités retenues. 

 S.V.P. répondez en grand nombre, c'est un beau projet socio-culturel pour notre communauté! 

Henri Péquignot 





 

OUVERTURE DU BUREAU MUNICIPAL 

 

Membres du conseil 

Marcel Richard .......................................................... Maire 

Benoit Lemay ............................................... Conseiller #1 

André Leduc ................................................ Conseiller #2 

Sylvie Lemay ................................................ Conseiller #3 

Bruno Desrochers ....................................... Conseiller #4 

Daniel Lemay ............................................... Conseiller #5 

Denis Auger ................................................. Conseiller #6 

 

Renseignements généraux 
Directrice générale : Diane Laroche 

Directrice générale adjointe : Marie-Pierre Deschênes 

Travaux publics : 

Les entreprises Édouard Paquette  .......... 418-971-0055 

René Desrochers ...................................... 819-292-2331 

Permis et location de salles : 

Marie-Pierre Deschênes .......................... 819-292-2331 

Préposé à l’entretien : 

Yvan Leroux ............................................. 819-292-2331 

Location Chalet des loisirs : 

Sylvie Levasseur ....................................... 819-292-3251 

Curé 

Jean-Paul Lacroix 

Lundi  8h00 à 12h00 et 13h00 à 16h00 
Mardi  8h00 à 12h00 et 13h00 à 16h00 
Jeudi  8h00 à 12h00 et 13h00 à 16h00 


